
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4189-2022
	Sujet 1:  1. Dépenses d'exploitation
	Nature de l'intérêt1: Étant donné qu'Énergir doit assumer certains frais d'emmagasinage de la part d'Intragaz et que certains membres de l'AHQ-ARQ sont des clients d'Énergir, l'intervenante veut s'assurer que les frais afférents d'Intragaz (sous la forme du Revenu annuel requis uniforme (RARU)) demeurent justes et raisonnables au cours de la période 2023-2032.
	Conclusions sommaires 1: L'AHQ-ARQ compte analyser en détail le RARU et notamment l'ensemble des dépenses d'exploitation. Elle constate qu'Intragaz a surestimé les dépenses d'exploitation de façon importante sur la période de 2013 à 2022 (B-0006, page 23) et évaluera l'acuité des projections passées d'Intragaz. Pour les projections sur la prochaine période de 10 ans, l'AHQ-ARQ se questionne particulièrement sur la pertinence du choix de l'année 2022 comme année de référence (B-0006, page 13), sur l'augmentation variant entre 2,5 % et 3 % par année pour les salaires et charges sociales (B-0007, page 7), sur l'augmentation de 5 % par année pour les assurances (B-0007, page 7) et sur les dépenses récurrentes et non récurrentes pour entretien et réparations.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve d'analyste. Au besoin, elle pourra demander la consultation de certains des documents qui ont été déposés sous pli confidentiel.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Immobilisations et charges d'amortissement
	Nature de l'intérêt2: Étant donné qu'Énergir doit assumer certains frais d'emmagasinage de la part d'Intragaz et que certains membres de l'AHQ-ARQ sont des clients d'Énergir, l'intervenante veut s'assurer que les frais afférents d'Intragaz (sous la forme du Revenu annuel requis uniforme (RARU)) demeurent justes et raisonnables au cours de la période 2023-2032.
	Conclusions sommaires 2: L'AHQ-ARQ compte analyser en détail les projections d'immobilisations sur la prochaine période de 10 ans et les projets d'investissements prévus (B-0007, pages 8 et 9), en comparaison avec ceux des 10 dernières années. En particulier, l'AHQ-ARQ compte examiner les projets majeurs Remplacement C-1 à Pointe-du-Lac, et Optimisation des sites d'emmagasinage Intragaz.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve d'analyste. Au besoin, elle pourra demander la consultation de certains des documents qui ont été déposés sous pli confidentiel.
	Suggestions 2: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


